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13. Demande a tous Jes Etats participant aux 
travaux de la Conference sur la securite et la coope
ration en Europe, a Madrid, de prendre toutes Jes me
sures possibles et de deployer tous Jes efforts en leur 
pouvoir pour faire en sorte que cette reunion abou
tisse a des resultats substantiels et equilibres pour ce 
qui est de la mise en reuvre des principes et des 
objectifs enonces dans I' Acte final de la Conference, 
signe a Helsinki le 1er aout 1975, et pour assurer ega
lement la continuite du processus multilateral mis en 
route par la Conference, lequel revet une grande 
importance pour le renforcement de la paix et de la 
securite en Europe et clans le monde; 

14. Estime que de nouveaux efforts sont necessai
res pour transformer la Mediterranee en une zone de 
paix et de cooperation sur la base des principes de la 
securite egale, de la souverainete, de l'independance, 
de l'integrite territoriale, de la non-intervention et 
de la non-ingerence, de l'intangibilite des frontieres 
intemationales, du non-recours a la force, du regle
ment pacifique des differends et d'une solution juste 
et viable aux problemes et crises existant clans la 
region sur la base des principes de la Charte et des 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies, du respect de la souverainete sur les ressour
ces naturelles et du droit des peuples a prendre leurs 
propres decisions en toute independance et sans 
pression ou intimidation exterieures d'aucune sorte; 

15. Demande a tous Jes gouvernements de 
communiquer a cet effet, avant la trente-septieme 
session de I' Assemblee generale, leurs vues sur la 
question du renforcement de la securite et de la 
cooperation clans la region de la mer Mediterranee et 
prie le Secretaire general de presenter le rapport sur 
cette question a I' Assemblee lors de sa trente
septieme session; 

16. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session la question initulee 
"Examen de l'application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale''. 
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36/103. Declaration sur l'inadmissibilite de !'interven
tion et de l'ingerence dans les affaires inte
rieures des Etats 

L'Assemh/ee {;enera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 2734 (XXV) du 16 de
cembre 1970, contenant la Declaration sur le renfor
cement de la securite internationale, et 2131 (XX) du 
21 decembre 1965, contenant la Declaration sur 
l'inadmissibilite de l'intervention clans Jes affaires 
interieures des Etats et la protection de leur indepen
dance et de leur souverainete, 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 2625 (XXV) · 
du 24 octobre 1970, contenant la Declaration relative 
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la cooperation entre Jes Etats con
formement a la Charte des Nations Unies, et 3314 
(XXIX) du 14 decembre 1974, contenant la Definition 
de l'agression, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 31/91 du 14 de
cembre 1976, 32/153 du 19 decembre 1977, 33/74 du 

15 decembre 1978, 34/101 du 14 decembre 1979 et 
35/159 du 12 decembre 1980 concernant la non
intervention clans Jes affaires interieures des Etats, 

Profondement preoccupee par la gravite de la si
tuation internationale et la menace croissante que fait 
peser sur la paix et la securite internationales le re
cours frequent a la menace OU a l'emploi de la force, 
de l'agression, de l'intimidation, des interventions et 
des occupations militaires, de l'escalade de la pre
sence militaire et de toute autre forme d'intervention 
ou d'ingerence, directe ou indirecte, avouee ou dissi
mulee, menac;ant la souverainete et l'independance 
politique des Etats, clans le but d'en renverser le 
gouvernement, 

Consciente du fait que ces politiques mettent en 
danger l'independance politique des Etats, la liberte 
des peuples et leur souverainete permanente sur leurs 
ressources naturelles et qu'elles compromettent par la 
le maintien de la paix et de la securite internationales, 

Consciente de la necessite imperieuse de rappeler 
integralement sur leur propre territoire toutes les for
ces etrangeres participant a une occupation, une 
intervention ou une ingerence militaires, pour que Jes 
peuples assujettis a une domination coloniale, a une 
occupation etrangere OU a des regimes racistes puis
sent exercer librement et pleinement leur droit a 
l'autodetermination, de sorte que Jes peuples de tous 
les Etats soient en mesure de gerer eux-memes leurs 
propres affaires et de choisir le systeme politique, 
economique et social qui leur convient sans ingerence 
OU controle exterieurs, 

Consciente e{;alement de l'imperieuse necessite de 
mettre entierement fin a toute menace d'agression, 
tout recrutement, toute utilisation de bandes armees, 
en particulier de mercenaires, contre des Etats sou
verains, de fac;on a permettre aux peuples de tous les 
Etats de determiner leur propre systeme politique, 
economique et social sans ingerence OU controle 
exterieurs, 

Reconnaissant que le respect integral des principes 
de la non-intervention et de la non-ingerence clans les 
affaires interieures et exterieures des Etats et des 
peuples souverains - que l'intervention ou inter
ference soit directe ou indirecte, avouee ou dissi
mulee - est indispensable a la realisation des buts et 
principes de la Charte des Nations Unies, 

I. Approuve la Declaration sur l'inadmissibilite de 
l'intervention et de J"ingerence clans les affaires inte
rieures des Etats, dont le texte figure en annexe a la 
presente resolution; 

2. Prie le Secretaire general d'assurer a la Decla
ration la plus grande diffusion possible aupres des 
Etats, des institutions specialisees et autres organisa
tions associees a l'Organisation et d'autres organis
mes interesses. 

ANNEXE 
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Declaration sur l'inadmissibilite de I'intervention 
et de I'ingerence dans Ies atTalres lnterleures des Etats 

L'Assemhlee generate, 

Reaffirmant, conformement a la Charle des Nations Unies, 
qu'aucun Etat n'a le droit d'intervenir directement ou indirec-
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tement, pour quelque raison que ce soit, dans les affaires inte
rieures et exterieures d'un autre Etat, 

Reaffirmant en outre le principe fondamental de la Charle selon 
lequel tous les Etats ont le devoir de ne pas recourir a la menace ou 
a l'emploi de la force contre la souverainete, l'independance politi
que ou l'integrite territoriale d'autres Etats, 

Consciente que l'instauration, le maintien et le renforcement de 
la paix et de la securite internationales sont fondes sur la Ii be rte, 
l'egalite, l'autodetermination et l'independance, le respect de la 
souverainete des Etats, ainsi que la souverainete permanente des 
Etats sur leurs ressources naturelles, quel que soit leur systeme 
politique, economique et social ou leur niveau de developpement, 

Considerant que le respect integral du principe de la non
intervention et de la non-ingerence dans les affaires interieures et 
exterieures des Etats est de la plus haute importance pour le main
tien de la paix et de la securite internationales et pour la realisation 
des buts et principes de la Charle, 

Reaffirmant, conformement a la Charle, le droit a l'autodeter
mination et a l'independance des peuples assujettis a une domina
tion coloniale, a une occupation etrangere ou a des regimes ra
cistes, 

Soulignant que les buts de !'Organisation des Nations Unies ne 
peuvent etre atteints que si les peuples jouissent de la liberte et les 
Etats de l'egalite souveraine et s'ils remplissent integralement les 
obligations qui decoulent de ces principes dans leurs relations 
internationales, 

Considerant que toute violation du principe de la non
intervention et de la non-ingerence dans les affaires interieures et 
exterieures des Etats constitue une menace pour la liberte des peu
ples, la souverainete, l'independance politique et l'integrite territo
riale des Etats et leur developpement politique, economique, social 
et culture!, et compromet egalement la paix et la securite interna
tionales, 

Considerant qu'une declaration sur l'inadmissibilite de !'inter
vention et de l'ingerence dans les affaires interieures des Etats 
contribuera a la realisation des buts et principes de la Charte, 

Considerant les dispositions de la Charle dans son ensemble et 
tenant compte des resolutions adoptees par !'Organisation des Na
tions Unies concernant ce principe, en particulier celles contenant 
la Declaration sur le renforcement de la securite internationale, la 
Declaration sur l'inadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et la protection de leur independance et de 
leur souverainete, la Declaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la cooperation entre 
les Etats conformement a la Charte des Nations Unies et la Defini
tion de l'agression, 

Declare solennel/ement ce qui suit : 

I. Aucun Etat ou groupe d'Etats n'a le droit d'intervenir ou 
de s'ingerer de quelque maniere ou pour quelque raison que ce 
soit dans les affaires interieures et exterieures d'autres Etats. 

2. Le principe de la non-intervention et de la non-ingerence 
dans les affaires interieures et exterieures des Etats comprend les 
droits et devoirs suivants : 

a) La souverainete, l'independance politique, l'integrite terri
toriale, !'unite nationale et la securite de tous les Etats, ainsi que 
l'identite nationale et le patrimoine culture! de leurs peuples; 

b) Le droit souverain et inalienable d'un Etat de determiner 
librement son propre systeme politique, economique, culture! et 
social, de developper ses relations internationales et d'exercer 
une souverainete permanente sur ses ressources naturelles, 
conformement a la volonte de son peuple et sans intervention, 
ingerence, subversion, coercition ou menace exterieures, sous 
quelque forme que ce soit; 

c) Le droit des Etats et des peuples d'avoir librement acces a 
!'information et de developper pleinement et sans ingerence leur 
systeme d'information et de communications et de mettre leurs 
moyens d'information au service de leurs aspirations et interets 
politiques, sociaux, economiques et culturels, sur la base no
tamment des articles pertinents de la Declaration universelle des 

droits de l'homme8" et des principes du nouvel ordre interna
tional de !'information; 

II 

a) Le devoir des Etats de s'abstenir dans leurs relations 
internationales de recourir a la menace ou a l'emploi de la force 
sous quelque forme que ce soil pour violer les frontieres interna
tionalement reconnues d'un Etat, pour troubler l'ordre politique, 
social ou economique d'autres Etats, pour changer le systeme 
politique d'un autre Etat ou renverser son gouvernement, pour 
creer une tension entre deux ou plusieurs Etats, ou de priver 
leurs peuples de leur identite nationale et de leur patrimoine 
culture!; 

b) Le devoir d'un Etat de veiller ace que son territoire ne soit 
pas utilise d'une maniere qui compromette la souverainete, l'in
dependance politique, l'integrite territoriale et !'unite nationale 
ou perturbe la stabilite politique, economique et sociale d'un 
autre Etat; cette obligation vaut egalement pour les Etats respon
sables de territoires qui n' ont pas encore exerce leur droit a 
l'autodetermination et a l'independance nationale; 

c) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de recourir a toute inter
vention armee, subversion, occupation militaire ou a toute autre 
forme d'intervention ou d'ingerence, avouee ou dissimulee, diri
gee contre un autre Etat ou groupe d'Etats, ou a tout acte d'inge
rence militaire, politique ou economique dans les affaires inte
rieures d'un autre Etat, y compris les actes de represailles 
impliquant le recours a la force; 

d) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de tout recours a la force 
ayant pour effet de priver les peuples assujettis a une domination 
coloniale ou a une occupation etrangere de leur droit a 
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance; 

e) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute action ou tenta
tive, sous quelque forme ou quelque pretexte que ce soit, tendant 
a destabiliser ou a compromettre la stabilite d'un autre Etat ou 
de l'une quelconque de ses institutions; 

J) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de favoriser, d'encoura
ger ou d'appuyer, directement ou inJirectement, les activites de 
rebellion ou de secession, au sein d'autres Etats, sous quelque 
pretexte que ce soit, et de toute action tendant a briser !'unite ou 
a saper ou a compromettre l'ordre politique d'autres Etats; 

g) Le devoir d'un Etat d'empecher sur son territoire l'entrai
nement, le financement et le recrutement de mercenaires ou 
l'envoi de ces mercenaires sur le territoire d'un autre Etat et de 
refuser toutes facilites, y compris Jes moyens de financement, 
pour l'equipement et le transit de mercenaires; 

h) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de conclure des accords 
avec d'autres Etats dans le but d'intervenir ou de s'ingerer dans 
les affaires interieures et exterieures d' Etats tiers; 

i) Le devoir des Etats de s'abstenir de toute mesure de nature 
a renforcer les blocs militaires existants, a creer ou a renforcer 
de nouvelles alliances militaires, de conclure des engagements 
solidaires, de deployer des forces d'intervention ou d'implanter 
des bases militaires et d'autres installations militaires connexes 
dont le dessein s'inscrive dans le contexte de l'affrontement 
entre les grandes puissances; 

j) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute campagne de dif
famation, de tout denigrement ou propagande hostile aux fins 
d'intervention ou d 'ingerence dans les affaires interieures d'autres 
Etats; 

k) Le devoir d'un Etat, dans la conduite de ses relations 
internationales dans les domaines economique, social, technique 
et commercial, de s'abstenir de toute mesure qui constituerait 
une intervention ou une ingerence dans les affaires interieures ou 
exterieures d'un autre Etal et empecherail en consequence ce 
dernier de determiner librement le cours de son developpement 
politique, economique et social; cela comporte notamment !'obli
gation pour un Etat de ne pas user a cette fin de ses programmes 
d'aide economique exterieure ou de ne pas prendre des mesures 
multilaterales ou unilaterales de represailles ou de blocus 
economiques. et d'empecher que les societes transnationales et 

"" Resolution 217 A (lll). 
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multinationales relevant de sa juridiction et de son controle 
soient utilisees comme instruments de pression ou de coercition 
politiques contre un autre Etat, en violation de la Charle des Na
tions Unies; 

/) Le devoir d'un Etat de s'abstenir d'exploiter et de deformer 
les questions relatives aux droits de l'homme dans le but de s'in
gerer dans les affaires interieures des Etats, d'exercer des pres
sions sur des Etats ou de susciter la mefiance et le desordre a 
l'interieur d'Etats ou de groupes d'Etats et entre eux; 

m) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de recourir a des prati
ques terroristes en tant que politique d'Etat contre un autre Etat 
ou contre des peuples assujettis a une domination coloniale, a 
une occupation etrangere OU a des regimes racistes, et d'empe
cher que l'on prete assistance a des groupes de terroristes, a des 
saboteurs ou a des agents de la subversion contre des Etats tiers, 
et qu'on les utilise ou qu'on les tolere; 

n) Le devoir d'un Etat de s'abstenir d'organiser, de former, de 
financer et d'armer des groupes politiques et ethniques sur son 
territoire ou ceux d'autres Etats dans le but de provoquer la sub
version, le desordre ou des troubles dans d'autres pays; 

o) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute activite econo
mique, politique ou militaire sur le territoire d'un autre Etat sans 
son assentiment; 

III 

") Le droit et le devoir des Etats de participer activement, 
dans des conditions d'egalite, a la solution des probfomes 
intemationaux en suspens, contribuant ainsi activement a !'eli
mination des causes de contlit et d'ingerence; 

b) Le droit et le devoir des Etats d'appuyer pleinement le droit 
a l'autodetermination, a la liberte et a J'independance des peu
ples assujettis a une domination coloniale, a une occupation 
etrangere ou a des regimes racistes, ainsi que le droit de ces peu
ples de recourir, a cette fin, a la lutte politique et a la lutte 
armee, conformement aux buts et principes de la Charte; 

c) Le droit et le devoir des Etats d'observer, de promouvoir et 
de defendre tous les droits de l'homme et libertes fondamentales 
sur leur propre territoire national et de travailler a !"elimination 
des violations massives et flagrantes des droits des nations et des 
peuples et, en particulier, a !'elimination de !'apartheid et de 
toutes les formes de racisme et de discrimination raciale; 

d) Le droit et le devoir des Etats de lutter, dans le cadre des 
prerogatives que leur confere leur constitution, contre la diffu
sion d'informations erronees ou deformees qui pourrait etre con
sidcree comme une ingerence dans les affaires interieures d'autres 
Etats ou comme pouvant nuire a la defense de la paix, de la 
cooperation et des relations amicales entre Etats et nations; 

e) Le droit et le devoir des Etats de ne pas reconnaitre les 
situations creees par la menace ou l'emploi de la force ou par des 
actes qui constituent une violation du principe de non-interven
tion et de non-ingerence. 

3. Les droits et devoirs enonces dans la presente Declaration 
sont interdependants et sont conformes a la Charle. 

4. Rien dans la presente Declaration ne porte atteinte de 
quelque maniere que ce soit au droit a l'autodetermination, a la 
liberte et a l'independance des peuples assujettis a une domina
tion coloniale, a une occupation etrangere ou a des regimes ra
cistes, ni a leur droit de rechercher et de recevoir un appui con
formement aux buts et principes de la Charte. 

5. Rien dans la presente Declaration ne porte atteinte de 
quelque maniere que ce soit aux dispositions de la Charle. 

6. Rien dans la presente Declaration ne porte atteinte aux 
mesures prises par !'Organisation des Nations Unies en vertu des 
Chapitres VI et VII de la Charle. 

36/104. Application de la Declaration sur la prepara
tion des societes a vivre dans la paix 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant Ja Declaration sur la preparation des so
cietes a vivre dans Ja paix, contenue dans sa resolu
tion 33/73 du 15 decembre 1978, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Se
cretaire generaJ90 , 

Reaffirmant J'importance durable de la preparation 
des societes a vivre dans la paix, dans le cadre de 
tous Jes efforts constructifs realises pour donner 
forme aux relations entre Jes Etats et a renforcer la 
paix et la securite internationales, 

Consciente qu'il est primordial de susciter dans les 
consciences humaines une attitude favorable a la rea
lisation des buts et principes de la Charle des Nations 
Unies, 

1. Invite solennellement tous les Etats a intensi
fier leurs efforts en vue d'appliquer la Declaration sur 
la preparation des societes a vivre dans Ja paix en obser
vant rigoureusement Jes principes qui y sont enon
ces et en prenant toutes Jes mesures necessaires a 
cette fin aux niveaux national et international; 

2. Renouvelle son appel en faveur d'une action 
concertee de la part des gouvernements, de !'Organi
sation des Nations Unies et des institutions specia
lisees, en particulier de !'Organisation des Nations 
Unies pour J'education, Ja science et la culture, ainsi 
que des autres organisations intemationales et natio
nales interessees, tant gouvernementales que non 
gouvernementales, afin de donner une expression 
concrete a !'importance supreme et a la necessite 
d'etablir, de maintenir et de renforcer une paix juste 
et durable pour les generations presentes et futures; 

3. Prie le Secretaire general de continuer a suivre 
les progres realises dans l'application de la Declara
tion et de presenter un rapport a ce sujet a I' Assem
blee generate, au plus tard !ors de sa trente-neuvieme 
session. 

• 0 A/36/386 et Add. I a 3. 
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